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(...)

Esquie testament

Au nom de dieu soict scaichent tous p(rese)ns &
advenir que l( )an mil six cens trente deux et le vingt
septiesme jour du mois de mars apres midy dans
l]a[e ]metterie[ bastiment ou le testateur faict sa demeure
au lieu de s(ain)te raffine parroisse de manhanac viscomte
de villemur diocese bas montauban e(t )sen(echau)cee de tholose
regnant n(ot)re souverain et tres chrestien prince louis
par la grace de dieu roy de france et de
navarre, pardevant moy no(tai)re royal soubssigne
e(t )p(rese)ns les tesmoings bas nommes a este en
personne jean esquie dit de la( )vedelle laboure(ur)
lequel estant dans ung lict a la salle dud(it)
bastiment dettenu de certaine maladie corporelle
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toutesfois par la grace de dieu en son bon sans
jugemens, memoire, et cognoissance, bien voiant, oiant et
parlant comme a appareu a moy d(it) no(tai)re et tesmoingz
considerant l incertitude que no(us) avons de l heure
qu( )il plairra a dieu no(us) rettirer de ce monde po(ur)
estre d autant mieulx dispose et esviter tout debat
et contesta(ti)on que ses enfans pourroit avoir a de
son bon gré pure e(t )franche volonte non seduict [ni]
suborne de personne ainsi qu( )a dit faict et ord[onné]
son testament nuncupatif et disp(ositi)on der(nier)e de ses bie[ns]
comme s ensuict premierement led(it) esquie
testateur a invoque le nom de dieu le suppli[ant]
luy vouloir pardonner ses peches et recevoir son
ame en son paradis, voulant led(it) testateur que son
corps soit ensevely incontinant appres son deces
au cimetiere de l esglise parrochelle de lad(ite) parrois[se]
de manhanac et po(ur) ses honneurs funebres les
remect a la discrection de sa chere et bien aymee fe[mme]
bernarde de serin s asseurant qu'elle s en aquittera
chrestiennement laquelle de serin il ordonne po(ur) tut[rice]
et gouvernante de tous les enfans tant des heretiers 
bas nommes que des legataires et de to(us) leurs b[iens]
po(ur) les regir et gouverner sans qu'elle soit obligee d[e]
rendre aucung compte des revenus en aucune sorte qu[e]
ce soit ny proceder a l afferme / item a donne et
legue led(it) esquie testateur a pierre puisne d au(tr)e
pierre plus vieulx heretier bas nomme ./ jean et au(tr)e
pierre esquies plus jeune ses enfans et de lad(ite) ser[in]



a ch(ac)uns la somme de deux cens livres qu( )est six
cens livres po(ur) to(us) trois laquelle somme et a ch(ac)un
sa portion led(it) testateur veult qu( )ilz ne puissent rett[irer]
qu( )ilz n aient l( )eage de vingt ans et encore qu( )ilz [soient]
tenus prendre payement du bien deppendant de son her[edité]
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et du fondz au dire de deux de leurs amis com(m)ungz
et jusques a ce que sesd(its) enfans legataires ayent
attaint l eage de vingt ans il entend qu( )ilz soint nourris
et entretenus sur ses biens en faisant leur demeure avec
leurd(ite) mere et travaillant conjointement avec les
heretiers sans pouvoir rien prethendre a fere valoir
le bien et au(tr)ement a ce que lad(ite) de serin leur mere
leur prescrira ; item donne et legue led(it) testateur
a françoise esquiere sa fille et de lad(ite) de serin la
somme de cent cinquante livres une robe drap violet
du pays une coette demy usee remplie de plume et ung
coissin aussi remply de plume et quatre linsseulz toille
de ma(is)on payable le tout par ses heretiers lors qu( )elle
se colloquera en mariage et jusques alors elle
sera nour(r)ie et entretenue dans la ma(is)on aux despans
de sesd(ts) heretiers avec lesquelz et lesd(its) legataires
elle habitera et travaillera de tout son pouvoir
po(ur) le bien et advancement de l heredite ./ et en cas
lad(ite) de serin seroit enceinte led(it) testateur veult
que si le postume estoit enfant masle qu( )il aie
pareil leguat que les au(tr)es legataires et si c( )estoit
une fille comme la susd(ite) francoise si declaire
led(it) testateur qu( )il entand que lors que sesd(its) enfans
masles legataires voudront estre paies de leur leguat
qu( )ilz ne puissent abstraindre les heretiers de leur
bailler la ma(is)on ny aucune des pieces proches d( )icelle
mais prendront du bien au lieu moingz
incom(m)ode qu( )il se pourra que lesd(its) heretiers leur
marqueront et en tous et ch(ac)uns les biens
noms droictz voix et actions dud(it) esquie testate(ur)
icelluy a nonmes de sa bouche et institues
po(ur) ses heretiers universselz et generaulx led(it) pie(rre)
esquie plus vieulx et jean esquie aussi vieulx
ses enfans aisnes et de lad(ite) de serin po(ur) de
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ses biens et heredite en pouvoir jouir e(t )fere ce que
bon leur semblera a la charge de payer lesd(its) legat[aires]
ausquelz legataires il a prohibé de demander au(tr)e
chose que ce qu( )il leur laisse a sesd(its) heretiers et tel
a declaire led(it) esquie son testament noncupatif
et voulu icelluy estre valable e(t )sortir a effect
par droict de testament codicille donna(ti)on et au[(tr)e]



meilleure forme de droict et a ces fins a cass[é]
to(us) les testame(n)s et disp(ositi)ons precedantes a]ss[yant pri[é]
les tesmoingz par luy recogneus d( )estre memoratifz
de sa volonte et a moy no(tai)re m( )a( )requis luy
en rettenir instrument ce qu ay faict ez p(rese)nces de
jean esquie dit trebail du terme guill(aum)e bertrand
travailleur dud(it) lieu du terme jean bastide et berengu[ier]
bastides fre(re)s bertrand garrigues anthoine e(t )pierre
garrigues pere e(t )filz les to(us) laboureurs de lad(ite) parro[isse]
de manhanac et jean grossac de noic demeurant
avec led(it) esquie trebail ne scaichant signer ny
led(it) testateur comme ont declairé n ayant peu treuver
de tesmoingz po(ur) signer et moy no(tai)re requis

                                         Esteverin, not(aire) r(oyal)
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